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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  25 SEPTEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq,  le  vingt cinq septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Abdel YOUSFI  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 

DEL20250925_12

PROTOCOLE TRANSACTIONNEL - INDEMNISATION ASSURANCE SUITE AUX
INONDATIONS DU 17 OCTOBRE 2024

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

Le 17 octobre 2024 la Commune de Givors et ses habitants ont subi des inondations sans
précédent. Ainsi, plusieurs équipements publics communaux ont été impactés et sont devenus
inutilisables pendant plusieurs semaines. 
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Il s’agit principalement du Parc des Sports et plus particulièrement du gymnase Anquetil, du
Palais des Sports Allende, de la piste d’athlétisme, des divers terrains de pratiques sportives.
En outre, le Moulin Madiba a subi également de forts dommages ainsi que de nombreuses
voirie communales. 

De nombreuses mesures  conservatoires  ont  ainsi  été  rapidement  mises  en  œuvre  afin  de
permettre l’utilisation de ces équipements pour les usagers. Les services municipaux se sont
fortement mobilisés pour assurer le nettoyage et leur remise en état aux côtés des services
métropolitains et d’agents venus d’autres communes. 

Considérant l’importance des dommages, la Commune s’est faite accompagnée par un expert
d’assuré afin de mener au mieux les échanges avec la Compagnie GROUPAMA Rhône Alpes
Auvergne, Caisse Régionale d’assurance mutuelle agricole, assureur de la Commune.

Par délibération n°3 en date du 19 juin 2025, la Commune a accepté la proposition faite par la
compagnie d’une indemnisation immédiate versée à la Commune de 903 495,63 € TTC pour
les sinistres subis suite aux inondations du 17 octobre 2024.

Cependant,  de  nouveaux  dommages  résultant  des  inondations  et  liés  au  sol  amianté  du
gymnase Anquetil ont été découverts suite à la réalisation des premiers travaux de rénovation.
Le procès-verbal de constatations du 1er avril 2025 a ainsi été régularisé par l’expert d’assuré le
7 juillet 2025. Le montant de ces nouveaux dommages s’élève à 73 137 € TTC.

En application des clauses du contrat, prenant en compte la vétusté et une franchise de 10 %,
ce montant a été évalué à 65 823,84 € TTC.

Le montant total de l’indemnisation sera donc de 969 319,47 € TTC.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR
2 VOIX CONTRE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE

• D’ABROGER,  avec  l’accord  de  la  Compagnie  GROUPAMA Rhône  Alpes  Auvergne,
Caisse  Régionale  d’assurance  mutuelle  agricole,  la  délibération  n°3  du  Conseil
Municipal du 19 juin 2025 approuvant le premier protocole transactionnel,  désormais
sans objet ;

• D’ACCEPTER la proposition faite par Compagnie GROUPAMA Rhône Alpes Auvergne,
Caisse  Régionale  d’assurance  mutuelle  agricole,  d’une  indemnisation  immédiate
complémentaire versée à la Commune d’un montant de 969 319,47 € ;
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• D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  le  protocole
transactionnel et tout document se rapportant à ce dossier ;

• DE DIRE que les recettes seront perçues sur le budget communal.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance, 

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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